
No 615810

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2010-2011

P R O J E T  D E  L O I
réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, 

d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales et

– modifiant l’article 542-2 du Code du travail;

– modifiant la loi modifiée du 16 juillet 1987 concernant le 
colportage, la vente ambulante, l’étalage de marchandises 
et la sollicitation de commandes;

– modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative à la profes-
sion d’expert-comptable;

– portant abrogation de la loi modifiée du 21 février 1976 ayant 
pour objet d’instaurer un jour de fermeture hebdomadaire 
dans les stations de vente de carburant et de lubrifiant pour 
véhicules automoteurs

* * *

AMENDEMENT ADOPTE PAR LA COMMISSION DES 
CLASSES MOYENNES ET DU TOURISME

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(1.7.2011)

Monsieur le Président,
Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai 

l’honneur de vous faire parvenir ci-joint un amendement supplémentaire au projet de loi sous rubrique 
que la Commission des Classes moyennes et du Tourisme a adopté dans sa réunion du 1er juillet 2011.

Amendement relatif à l’article 33
La Commission propose de libeller l’article 33 comme suit:

„Art. 33. Toute demande d’autorisation d’établissement, d’autorisation provisoire, de change-
ment, d’extension, de changement d’adresse de l’établissement, de copie d’autorisation ou de 
notification préalable est assujettie à une taxe administrative. Le montant de la taxe, qui ne peut être 
inférieur à 24 euros ni supérieur à 2.500 euros, et son mode de perception sont fixés par règlement 
grand-ducal.“

Commentaire:
A la lumière des critiques du Conseil d’Etat émises dans son avis complémentaire, la Commission 

décide de supprimer le bout de phrase relatif au changement d’adresse de l’établissement.

*

Au nom de la Commission des Classes moyennes et du Tourisme je vous saurais gré de bien vouloir 
me faire parvenir l’avis du Conseil d’Etat sur cet amendement exposé ci-dessus dans les meilleurs 
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délais pour que le projet de loi, revêtant un caractère d’urgence, puisse être soumis au vote de la 
Chambre des Députés encore avant les vacances d’été.

*

Copie de la présente est envoyée pour information à Mme Françoise Hetto-Gaasch,  Ministre des 
Classes moyennes et du Tourisme et à Mme Octavie Modert, Ministre aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés, 
  Laurent MOSAR


